REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de Conseillers :


En exercice
11



Présents
11


Votants
11

OBJET :
Délégations au Maire

L'an deux mil huit  le quatorze mars  à dix-neuf heures  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 10 mars 2008

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET,  Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.

Madame GUILBAUD  a été élue secrétaire de séance

Monsieur le Maire informe le conseil, qu’il est souhaitable de mettre en place des délégations à son intention.

.Après en avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal  à l’unanimité autorise le Maire pendant la durée du mandat :
· A la réalisation d’emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

· A prendre toutes les décisions concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures, et de services qui peuvent être passés en procédure adaptée selon le Décret no 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics et en raison de leur montant lorsque les crédits sont prévus au budget ;

· A décider de la conclusion et de la révision du louage de matériel, mobilier, pour une durée n’excédant pas 12 ans ;

· A négocier et à souscrire et signer tous les contrats d’assurances et avenants ;

· A créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services de la commune ;

· A négocier et passer les conventions d’entretien et de maintenance des matériels, mobiliers des locaux et de l’environnement ;

· A accepter les dons et les legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ;

· A décider de l’aliénation de gré à gré de biens immobiliers d’une valeur inférieure ou égale à 4500 € ;

· A fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justices et experts ;

· A intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre lui dans les cas définis par le conseil municipal comme suit : 

                   - Toutes actions en justice concernant la défense de s intérêts de la commune faisant suite à une action de justice entreprise à l’encontre de la commune,

- Toutes actions en justice nécessitant un délai d’urgence pour préserver le patrimoine communal.
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En application de l’article L.2131-1 du Code Général des collectivités Territoriales, la présente délibération est exécutoire de plein droit à dater de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT

En application des dispositions de l’article R.421-1 du Code de justice administrative, cette délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif dans les deux mois qui suivent sa publication « ou affichage » ou sa transmission au représentant de l’Etat dans le département.[image: image2.jpg]() ACCUSE RECEPTION PREFECTURE
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